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REGLEMENT DU SERVICE 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

APPLICABLE A TOUT ABONNÉ AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 4/09/2020 

 

Le règlement du service désigne le document établi par la collectivité et adopté par délibération du 

4/09/2020 ; il définit les conditions de réalisation des ouvrages de raccordement au réseau 

d’assainissement et les relations entre l'exploitant et de l'abonné du service. 

 

Dans le présent document : 

- vous désigne l'abonné c’est-à-dire toute personne, physique ou morale, titulaire du contrat de 

déversement dans le réseau d'assainissement collectif. Ce peut être : le propriétaire ou le locataire ou 

l’occupant de bonne foi ou la copropriété représentée par son syndic. Certaines dispositions au sujet de 

la réalisation des ouvrages concernent spécifiquement le propriétaire. 

- la collectivité désigne la commune de Gramond en charge du service de l’assainissement collectif. 

 

 

 

Tél : 05-65-69-02-96 
E mail mairie@gramond.fr 

Site internet www.gramond.fr 

mailto:mairie@gramond.fr
http://www.gramond.fr/
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LE SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le service de l’assainissement collectif désigne l’ensemble des activités et installations nécessaires à 

l'évacuation de vos eaux usées (collecte, transport et traitement). 

 

 Les eaux admises 

Peuvent être rejetées dans les réseaux d'eaux usées : 

-  les eaux usées domestiques. Il s'agit des eaux d'utilisation domestique provenant des cuisines, 

buanderies, lavabos, salles de bains, toilettes et installations similaires. 

- les eaux usées assimilées domestiques 

- Sous certaines conditions et après autorisation préalable de la collectivité, les eaux usées autres 

que domestiques (industries, artisans, hôpitaux, …) peuvent être rejetées dans les réseaux 

d'assainissement. 

- Les eaux pluviales, eaux de source, trop-plein ou vidanges de piscines ne peuvent être rejetées 

que dans les collecteurs unitaires ou dans les collecteurs pluviaux spécifiques. 

 

Les règles d’usage du service de l’assainissement collectif 

 
Quelle que soit la nature du réseau d'assainissement, il est formellement interdit d'y déverser : 
- les eaux de pluie, de la nappe phréatique, les eaux de piscine, 
- le contenu des fosses fixes, 
- le contenu des fosses septiques et fosses toutes eaux (selon l'article L. 1331-5 du Code de la Santé 
Publique) ou de tout autre dispositif d’assainissement autonome, 
- les déchets solides divers tels que les ordures ménagères même après broyage (lingettes, serviettes et 
tampons hygiéniques, protèges slips, etc.), 
- les huiles usagées et tout corps gras (huiles de friteuses…), 
- les médicaments, 
- les hydrocarbures, 
- les acides, 
- les cyanures, 
- les solvants, 
- les sulfures, 
- les chlorures, 
- les produits radioactifs, 
- les rejets de pompes à chaleur, 
- les rejets susceptibles de porter l’eau des réseaux d’assainissement à une température supérieure à 
30°C, 
- tout effluent susceptible d’altérer la qualité chimique des boues produites par la station d’épuration 
comme par exemple le mercure, cadmium…, 
- toute substance pouvant dégager, soit par elle-même, soit après mélange avec d’autres effluents, 
des gaz ou vapeurs dangereuses, toxiques ou inflammables, 
- les rejets interdits par l'article 29 du règlement sanitaire départemental (voir ci-après), 
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- les rejets dangereux pour le personnel exploitant, 
 

et, d'une façon générale, tout corps solide ou non, susceptible de nuire soit au bon état, soit au 
bon fonctionnement ou à la conservation du réseau d'assainissement et des ouvrages d'épuration, soit 
au personnel d'exploitation des ouvrages d'évacuation et de traitement. Il est en particulier interdit aux 
bouchers, charcutiers, restaurateurs et autres commerces et industries alimentaires, de déverser dans 
les réseaux d’assainissement, le sang, les graisses et les déchets d’origine animale. 

 
Le service d'assainissement se réserve le droit d’effectuer, chez tout usager du service et à tout 

moment, les prélèvements de contrôle qu'il estimerait utiles pour le bon fonctionnement du réseau et 
des ouvrages de traitement, en particulier dans tout établissement industriel ou commercial. 

 
Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans ce présent règlement, les frais de 

contrôles et d'analyses ou de réparation occasionnés seront à la charge de l'usager. En cas de non 
identification d’une éventuelle source de rejets non conformes, les frais seraient répercutés sur le coût 
du service d’assainissement. 

Vous ne devez pas non plus rejeter des eaux usées dans les ouvrages destinés à évacuer 

uniquement les eaux pluviales. 

Le non-respect de ces conditions peut entraîner des poursuites de la part de la collectivité et de 

l'exploitant. 

Dans le cas de risques pour la santé publique ou d'atteinte à l'environnement, la mise hors service 

du branchement peut être immédiate afin de protéger les intérêts des autres abonnés ou de faire cesser 

le délit. 

 

VOTRE FACTURE 

 

La redevance d’assainissement  

En application des articles L. 2224-6 et R. 2333-127 et suivants du CGCT, chaque usager 
domestique situé dans une zone d’assainissement collectif est soumis au paiement de la redevance 
d'assainissement. 

L’assujettissement à la redevance d’assainissement intervient en principe à la date de 
branchement de l’usager. Sont assimilés usagers, toutes les personnes dont les installations sanitaires 
sont raccordables au réseau public d’assainissement d’eaux usées, même si elles ne sont pas raccordées 
et pour lesquelles les dispositions de l'article 7 s’appliquent. 

La redevance assainissement est due dans les deux ans qui suivent la mise en service du système 
de collecte des eaux usées. 

La redevance due pour l’évacuation des eaux usées domestiques est assise sur la quantité d’eau 
potable facturée aux abonnés du service de distribution d’eau potable, ou prélevée sur toute autre 
source lorsque les usagers s’alimentent en eau partiellement ou totalement à une autre source que celle 
distribuée par le service de distribution d’eau potable. 

 
 

Assiette et composante de la redevance d’assainissement 

 
La redevance d’assainissement comprend : 



 

 5 

- une part fixe (abonnement), 
- une part proportionnelle à la consommation enregistrée au compteur d’eau ou autre. 

Le tarif est fixé par la commune par délibération et peut-être révisé chaque année par le Conseil 
municipal. 

L’ensemble permet à la collectivité d’assurer l’entretien des ouvrages existants, de financer les 
investissements de la commune et d’assurer son équilibre budgétaire. 

Dans le cas d’immeuble ou d’un ensemble immobilier de logements qui n’a pas conclu de 
convention d’individualisation avec le distributeur d’eau, il est perçu autant de primes fixes que de 
logements. 

 

Cas des usagers s’alimentant en tout ou partie à une autre ressource que le réseau 

public de distribution d’eau potable  

 
Toute personne dont l’immeuble est raccordé ou susceptible d’être raccordé au réseau 

d’assainissement et alimenté en eau, totalement ou partiellement, à une source autre qu’un service 
public, doit en faire la déclaration au service d’assainissement. 

Lorsque l’abonné au service d’assainissement s’alimente en eau totalement ou partiellement à 
une source autre que le service distributeur d’eau potable, une procédure particulière est prévue par 
l’article R. 2333-125 du CGCT pour fixer le montant de la redevance d’assainissement.  

 
Deux cas de figure sont envisageables : 
- l’abonné dispose de moyens de mesure posés et entretenus à ses frais, qui permettent de 

connaître le volume précis de ses rejets dans le réseau : la redevance peut alors être assise sur ce 
volume suite à la transmission par l’abonné de ces relevés. À tout moment, la collectivité peut avoir 
accès au compteur ; 

- dans les autres cas (absence de comptage, non communication des relevés…), la collectivité 
peut estimer le volume des rejets sur la base de divers critères : la surface de l’habitation, le nombre 
d’habitants et la durée du séjour... 

 

Redevance assainissement applicable aux établissements industriels ou assimilés  

 
Indépendamment des participations financières spéciales prévues à l’article 31 ci-après et en 

application de l'article R 2333-127 du CGCT, les établissements déversant des eaux non domestiques 
dans un réseau public d'évacuation des eaux sont soumis au paiement de la redevance 
d'assainissement. Ces redevances sont assises sur le nombre de mètres cubes consommés (article 17 du 
présent règlement) et le cas échéant sur la pollution rejetée, selon les modalités définies dans la 
convention. 

Conformément aux dispositions réglementaires, la partie variable de la redevance 
d’assainissement des établissements industriels ou assimilés peut être affectée par l’application de 
coefficients correctifs pour tenir compte des charges particulières supportées par la collectivité. 

Les conventions spéciales de déversement fixent les modalités particulières de paiement. 
 

Participations financières spéciales 

 
Si le rejet d'eaux non domestiques entraîne pour le réseau et la station d'épuration des sujétions 

spéciales d'équipement, l'autorisation de déversement pourra être subordonnée à des participations 
financières aux frais de premier équipement, d'équipement complémentaire et d'exploitation, à la 
charge de l'auteur du déversement, en application de l'article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Ces participations financières seront définies par la convention spéciale de déversement si elles 
ne l'ont pas été par une convention antérieure. 
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LE RACCORDEMENT 

 

On appelle « raccordement » le fait de relier des installations privées au réseau public 
d'assainissement. 
 

Est défini comme raccordable : 
- tout immeuble ayant à proximité un réseau d'évacuation d'eaux usées et en règle générale étant 
équipé d'un évier, d'une salle d'eau et d'un cabinet d'aisance intérieur ; 
- tout immeuble ayant à proximité un réseau d'évacuation d'eaux usées même s’il se situe en tout ou 
partie en contrebas d’un collecteur public qui le dessert. Dans ce cas, le dispositif de relevage des eaux 
usées nécessaire est à la charge du propriétaire. Si l’immeuble est tout de même difficilement 
raccordable, le propriétaire pourra solliciter une dérogation à l’obligation de raccordement auprès de la 
commune. Ainsi, la propriété devra être équipée d’une installation d’assainissement autonome 
réglementaire conforme aux prescriptions du zonage d’assainissement à la charge du propriétaire. 

 

Les obligations de raccordement 

 

La demande de raccordement doit être effectuée par le propriétaire ou son représentant auprès 
de la commune.  

Pour les eaux usées domestiques : 

En application du Code de la santé publique, le raccordement des eaux usées au réseau 
d'assainissement est obligatoire quand celui-ci est accessible à partir de votre habitation. 

Cette obligation est immédiate pour les constructions édifiées postérieurement à la réalisation 
du réseau d'assainissement. 

Dans le cas d'une mise en service d'un réseau d'assainissement postérieure aux habitations 
existantes, l'obligation est soumise à un délai de deux ans. 

Ce raccordement peut se faire soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou 
servitudes de passage. 

Dès la mise en service du réseau, tant que les installations privées ne sont pas raccordées ou 
que le raccordement n’est pas conforme aux dispositions du présent règlement, le propriétaire peut 
être astreint par décision de la collectivité au paiement d'une somme au moins équivalente à la 
redevance d'assainissement collectif. 

Au terme du délai de deux ans si les installations privées ne sont toujours pas raccordées, cette 
somme peut être majorée, par décision de la collectivité, dans la limite de 100 %. 

 

Pour les eaux usées assimilées domestiques : 

Les usagers concernés peuvent demander le raccordement de leurs installations qui leur sera 
accordé sous réserve des capacités de transport et d’épuration des installations de la collectivité. La 
collectivité peut fixer des conditions techniques et financières adaptées à chaque cas.  

Pour les eaux usées autres que domestiques : 

Le raccordement au réseau est soumis à l'obtention d'une autorisation préalable de la 
collectivité. L'autorisation de déversement délivrée par la collectivité peut prévoir, dans une convention 
spéciale de déversement, des conditions techniques et financières adaptées à chaque cas. Elle peut 
notamment imposer la mise en place de dispositifs de pré traitement dans vos installations privées. 

 

Installations de prétraitement : 
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Les installations de prétraitement prévues par les conventions ou prescrites par le permis de 
construire devront être en permanence maintenues en bon état de fonctionnement. Les usagers 
doivent pouvoir justifier au service d'assainissement du bon état d'entretien de ces installations. 

En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, huiles, graisses, fécules, les débourbeurs devront 
être vidangés chaque fois que nécessaire par une entreprise agréée en matière de dépotage. 

L'usager, en tout état de cause, demeure seul responsable de ces installations et de leur 
entretien. Le service d’assainissement se réserve le droit de contrôler ces systèmes de prétraitement et 
de connaître la destination des déchets dans le but de préserver l'état du réseau public. 

 

Le branchement 

Le raccordement à la canalisation publique de collecte des eaux usées se fait par l'intermédiaire 
du branchement. 

Le branchement fait partie du réseau public et comprend 3 éléments :  

1°) la boîte de branchement, y compris le dispositif de raccordement à la canalisation privée, 

2°) la canalisation située généralement en domaine public, 

3°) le dispositif de raccordement à la canalisation publique. 

Vos installations privées commencent à l’amont du raccordement à la boîte de branchement. 

En cas d'absence de boîte de branchement, la limite du branchement est la frontière entre le 
domaine public et le domaine privé. 

 

Cas particulier : Dans le cas d’une parcelle enclavée ayant accès au domaine public par 
l’intermédiaire d’une servitude affectant le domaine privé, la partie privée du branchement s’étend 
jusqu’à sa boîte de branchement publique. 

 

L’installation et la mise en service  

La collectivité détermine, après contact avec vous, les conditions techniques d'établissement du 
branchement, en particulier l'emplacement des boîtes de branchement. 

Le branchement est établi après votre acceptation des conditions techniques et financières. 

Les travaux d’installation sont alors réalisés par l'exploitant ou par une entreprise agréée par la 
collectivité sous le contrôle de l'exploitant. 

La commune est seule habilitée à mettre en service le branchement, après avoir vérifié la 
conformité des installations privées. Cette vérification se fait tranchées ouvertes. Le branchement est 
obturé. Il ne sera ouvert qu’après l’accord de la commune, suite à son contrôle des installations privées. 
En cas de désobturation sans l’accord de l’exploitant, la remise en place de l’obturateur vous sera 
facturée. 

Lors de la construction d'un nouveau réseau d'assainissement, la collectivité peut exécuter ou 
faire exécuter d'office les branchements de toutes les propriétés riveraines existantes. 

Si à l'occasion de la construction d'un nouveau réseau d'assainissement, la collectivité exécute 
ou fait exécuter d'office les branchements de toutes les propriétés riveraines existantes, elle demande 
au propriétaire le remboursement de tout ou partie des dépenses entraînées par les travaux, dans les 
conditions fixées par délibération de la collectivité. 

Dans les autres cas, tous les frais nécessaires à l'installation du branchement sont à votre 
charge.  
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La modification du branchement 

La charge financière d'une modification du branchement est supportée par le demandeur. 

Dans le cas où le demandeur la collectivité, les travaux sont réalisés par l'entreprise désignée par 
la collectivité. 

 

Paiement des frais d’établissement des branchements (PFB)  

Le financement des frais de raccordement varie selon la partie non publique ou publique du 
branchement : 

- Pour la partie non publique (partie constituée par la canalisation nécessaire pour amener les 
eaux usées à la partie publique), tous les frais sont à la charge exclusive des propriétaires. 

Conformément à l’article L. 1331-4 du Code de la Santé Publique, les ouvrages nécessaires pour 
amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge exclusive des propriétaires, 
que ce soient des frais de premier établissement du branchement ou de sa mise en conformité avec le 
présent règlement. 

- Pour la partie publique (partie située sous la voie publique et jusqu’au regard (regard inclus) le 
plus proche des limites du domaine public), elle peut être exécutée par la commune, d'office s'il s'agit 
d'un immeuble existant ou à la demande des propriétaires dans le cas d'immeubles édifiés 
postérieurement à la mise en service du réseau d’assainissement. 

Dans un cas comme dans l'autre, la commune peut se faire rembourser par les propriétaires 
intéressés tout ou partie des dépenses de la partie publique de branchement (PFB) diminuées des 
subventions éventuellement obtenues et majorées de 10 % pour frais généraux, suivant les modalités 
fixées par délibération du Conseil municipal (article L. 1331-2 du Code de la Santé Publique). 

 

Participation financière pour un nouveau raccordement au réseau d’assainissement 

(PFAC) 

Conformément à l'article L. 1331-7 du Code de la Santé Publique, les propriétaires des 
immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau d’assainissement auquel ces 
immeubles doivent être raccordés sont astreints à verser une participation financière à l’assainissement 
collectif (PFAC) pour tenir compte de l'économie réalisée par eux, du fait de la présence du réseau public 
qui les dispense de mettre en place un dispositif d’assainissement autonome ou une mise aux normes 
d’une telle installation. 

Cette participation s’élève au maximum à 80% du coût de la fourniture et de pose d’un dispositif 
d’assainissement autonome, diminué le cas échéant, du montant du remboursement (PFB) dû par le 
même propriétaire en application de l’article L. 1331-2 du Code de la Santé Publique. 

La somme de la PFB et de la PFAC ne doit pas être supérieure ou égale à 80% du coût d’une 
installation autonome, dans l’éventualité où la PFB se trouverait exigible en sus de la PFAC. 

Le raccordement effectif au réseau est le fait générateur de cette participation. 

Le montant ainsi que la date d'exigibilité de cette participation sont déterminés par le Conseil municipal. 

 

Régime des extensions réalisées sur l’initiative des particuliers  

Lorsque le service réalise des travaux d'extension sur l'initiative de particuliers, ces derniers 
s'engagent à lui verser, à l'achèvement des travaux, une participation couvrant partie ou totalité des 
frais occasionnés par ces travaux. Toute modification ou extension ne peut se faire sans l'autorisation du 
service d’assainissement. 
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LES INSTALLATIONS PRIVEES 

 

On appelle « installations privées », les installations de collecte des eaux usées situées avant la boîte de 
branchement. 

Les caractéristiques 

La conception et l’établissement des installations privées sont exécutés aux frais du propriétaire 
et par l’entrepreneur de votre choix. 

Ces installations ne doivent présenter aucun inconvénient pour le réseau public et doivent être 
conformes aux dispositions du code de la santé publique. 

Les rejets sont collectés de manière séparée (eaux usées d'une part et eaux pluviales d'autre 
part), même si le réseau est unitaire, ceci afin de permettre une évolution ultérieure vers un réseau 
séparatif. Cette disposition ne s’applique pas aux branchements existants à la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement. 

Vous devez laisser l'accès à vos installations privées à la collectivité et à l'exploitant pour vérifier 
leur conformité à la réglementation en vigueur. 

La collectivité se réserve le droit d’imposer la modification d’une installation privée risquant de 
provoquer des perturbations sur le réseau public. 

Si, malgré une mise en demeure de modifier vos installations, le risque persiste, la collectivité 
peut fermer totalement votre raccordement, jusqu’à la mise en conformité de vos installations. 

De même, la collectivité peut refuser l’installation d’un raccordement ou la desserte d’un 
immeuble tant que les installations privées sont reconnues défectueuses. 

Vous devez notamment respecter les règles suivantes : 

- assurer une collecte séparée des eaux usées et des eaux pluviales, 

- vous assurer de la parfaite étanchéité des évacuations des eaux usées, 

- équiper de siphons tous les dispositifs d'évacuation (équipements sanitaires, et ménagers, 
cuvettes de toilette, …), 

- poser toutes les colonnes de chute d'eaux usées verticalement et les munir d'évents prolongés 
au-dessus de la partie la plus élevée de la propriété, 

- vous assurer que vos installations privées sont conçues pour protéger la propriété contre les 
reflux d'eaux usées ou d’eaux pluviales en provenance du réseau public, notamment en cas de 
mise en charge accidentelle. A cette fin : 

 les canalisations, joints et les tampons des regards situés à un niveau inférieur à celui de la voie 
publique au droit de la construction devront pouvoir résister à la pression correspondante, 

 un dispositif s’opposant à tout reflux devra être mis en place si des appareils d’utilisation (sanitaires, 
siphons de sol , grilles d’évacuation des eaux pluviales …) sont situés à un niveau inférieur à celui de 
la voie publique au droit de la construction. 
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- ne pas raccorder entre elles les conduites d'eau potable et les canalisations d'eaux usées, ni 
installer des dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans les conduites d'eau 
potable, 

- vous assurer de la déconnexion complète de tout dispositif d'assainissement individuel 
(dégraisseurs, fosses, filtres). 

 

L’entretien et le renouvellement  

L’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des installations privées vous incombent 
complètement. L'exploitant ne peut être tenu pour responsable des dommages causés par l’existence 
ou le fonctionnement des installations privées ou par leur défaut d’entretien, de renouvellement ou de 
mise en conformité. 

Le service d'assainissement a le droit de vérifier, avant tout raccordement au réseau public, que 
les installations intérieures remplissent bien les conditions requises et de refuser ce raccordement si 
elles ne sont pas remplies (vidange de fosses septiques). 

 

Contrôles de conformité 

Les contrôles de conformité des installations privées, effectués à l’occasion de cessions de 
propriété à la demande des propriétaires, sont facturés au demandeur pour un montant de 150 euros1. 

Les usagers raccordés au réseau public d’assainissement antérieurement à la date d'application 
du présent Règlement d’assainissement devront à leurs frais, apporter toutes modifications utiles à 
leurs installations intérieures pour les rendre conformes aux prescriptions du Règlement Sanitaire 
Départemental et du présent Règlement. 

Le service d'assainissement peut par la suite procéder à toutes vérifications des installations 
intérieures qu'il juge utiles et demander toutes modifications destinées à les rendre conformes aux 
prescriptions réglementaires, notamment en ce qui concerne les normes de rejet domestique, dans le 
cas où ces vérifications et modifications concerneraient le bon fonctionnement du réseau et des 
ouvrages publics d'assainissement.  

En cas de non-conformité, le montant de la redevance d’assainissement sera triplé tant que les 
travaux prescrits n’auront pas été réalisés et la non-conformité supprimée. 

L'usager ne peut s'opposer aux vérifications ci-dessus, qu'il doit au contraire faciliter, étant 
précisé que le service d'assainissement n'assume aucune responsabilité à l'égard de l'usager du fait de 
ces vérifications. 

En outre, toute demande de contrôle de conformité des installations intérieures dans le cadre 
d’une procédure d’acquisition ou de vente d’un bien immobilier présentée par le vendeur, l’acquéreur 
ou le mandataire est réalisé aux frais du demandeur. 

 

LOTISSEMENTS PRIVES ET ZAC 

 
                                                                 

1 Montant en vigueur au 4/09/2020 fixé par la collectivité et révisable chaque année. 
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Rétrocessions au domaine public 

Le service d’assainissement se réserve le droit d’émettre un avis négatif lors de l’instruction du 
permis de construire, comme de refuser l’intégration au domaine public si les conditions de construction 
des réseaux et ouvrages d’assainissement prévues dans la réglementation en vigueur ne sont pas 
respectées. 

Conduites d’intégration au domaine public  

Lorsque des installations susceptibles d'être intégrées au domaine public seront réalisées sur 
l’initiative d'aménageurs privés, ceux-ci transféreront, au moyen de conventions conclues avec la 
collectivité, la maîtrise d'ouvrage correspondante en lui versant, en temps voulu, les fonds nécessaires. 

 

MESURES DE SAUVEGARDE 

En cas de non-respect des conditions définies dans les conventions de déversement passées 
entre le service d'assainissement et des établissements, troublant gravement soit l'évacuation des eaux 
usées, soit le fonctionnement des stations d'épuration ou portant atteinte à la sécurité du personnel 
d'exploitation, la réparation des dégâts éventuels et du préjudice subi par le service est mise à la charge 
du signataire de la convention. Le service d'assainissement pourra mettre en demeure l'usager, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai 
inférieur à quarante-huit heures. 

En cas d'urgence ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le 
branchement peut être obturé sur le champ et sur constat d'un agent du service d'assainissement. 

 

DISPOSITIONS D’APPLICATION 

 

Le service d'assainissement de la commune de Gramond est géré en régie. Il est chargé de 
l'exécution du présent règlement qui a reçu son agrément. 

Le présent règlement est mis en vigueur dès son approbation par la collectivité, tout règlement 
antérieur étant abrogé de ce fait. 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la commune de Gramond et 
adoptées selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces 
modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du service, trois mois avant leur mise 
en application. 

Le Maire, les agents du service d'assainissement habilités à cet effet et le receveur municipal 
autant que de besoin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement. 

 

Délibéré et voté par le Conseil municipal de la commune de GRAMOND dans sa séance du 4 
septembre 2020. 

 

Vu et approuvé, 

Le Maire, 

André BORIES. 

 


